Demande d une lycéenne majeure de
supprimer acces infos scolaires

Par Marie2106, le 07/05/2019 a 16:51

Bonjour rnrnMa fille est une lycéenne majeure depuis le 18/04/2019. rnElle n entretient plus
aucune relation avec son pére. rnElle a écrit un courrier au chef d établissement faisant état
de sa majorité, expliqguant qu il n y avait plus d autorité parentale qui s exercait a son égard et
qu elle avait la pleine capacité juridique. rnEn conséquence, elle demandait a ce que son pere
n ait plus acces aux informations scolaires la concernant. rnMa fille a de bonnes notes, pas d
absences , une éléve lambda. rnRefus du lycée. rnrnQuel type de réponse devons nous leur
faire pour qu elle puisse faire valoir ses droits. rnEn vous remerciant par avance des réponses
que Vous pourrez nos apporter
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